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ARTICLE 1ER C

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« À compter du 16 novembre 2021 et jusqu’au 31 juillet 2022 inclus, le Premier ministre peut, par 
décret pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans l’intérêt de la santé publique et aux 
seules fins de lutter contre la propagation de l’épidémie de covid-19, imposer aux personnes âgées 
d’au moins douze ans souhaitant se déplacer à destination ou en provenance du territoire hexagonal, 
de la Corse ou de l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la Constitution, ainsi qu’aux 
personnels intervenant dans les services de transport concernés, de présenter le résultat d’un examen 
de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19, un justificatif de 
statut vaccinal concernant la covid-19 ou un certificat de rétablissement à la suite d’une 
contamination par la covid-19.

« L’application de cette réglementation ne dispense pas de la mise en œuvre de mesures de nature à 
prévenir les risques de propagation du virus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à autoriser la mise en place d’un passeport sanitaire pour se déplacer à 
destination ou en provenance du territoire hexagonal, de la Corse ou de l'une des collectivités 
ultramarines, jusqu’au 31 juillet 2022.

Cette possibilité s’inscrit en effet dans le cadre du « certificat vert européen », que les États 
membres peuvent instituer jusqu'au 30 juin 2022 en vertu du règlement (UE) 2021/953 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2021 relatif à un cadre pour la délivrance, la 
vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 interopérables de vaccination, de test et de 
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rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation pendant la 
pandémie de COVID-19. Une réflexion sur une prolongation de cette possibilité est toutefois en 
cours.


